
C H A R T E  D ’ E N G A G E M E N T
À Besançon, vos commerces s’engagent !

La Ville de Besançon avec les commerçants et les artisans se mobilisent pour agir 
au quotidien en adoptant les gestes éco-responsables dans leurs commerces en 
relevant le défi de la transition écologique.

En adhérant à la charte Commerce éco-engagé de Besançon, j’agis en faveur du 
développement durable au travers d’un processus d’amélioration continue qui 
se traduit par un score d’éco-engagement.

Gestion des déchets 
Objectifs : réduire mes déchets et/ou 
favoriser leur recyclage ou leur réemploi

Mobilité 
Objectif : favoriser les mobilités douces

Économie d’énergie 
Objectif : limiter ma consommation 
d’énergie
 
Formation et certification
Objectif : informer et former aux 
pratiques éco-responsables 

Gestion de l’eau 
Objectif : utiliser l’eau sobrement

Numérique
Objectif : limiter mon empreinte 
numérique

Approvisionnement 
Objectifs : privilégier les matériaux
et produits écologiques, bio, locaux
et/ou de saison et/ou exclure les produits 
testés sur les animaux

Engagement territorial 
Objectif : dynamiser l’économie locale et 
soutenir les initiatives solidaires locales

Investissement  
Objectif : privilégier les matériels et 
équipements réemployés

…………………………………………………………
Prénom Nom du commerçant
Nom du commerce
adresse

………………………………………………
Anthony Poulin
Adjoint délégué aux Finances,  
au Développement durable  
et à la Coordination des actions  
en matière de Résilience

…………………………………………………………
Anne Vignot 
Maire de Besançon
Présidente de Grand Besançon Métropole

…………………………………………………………
Julie Chettouh
Conseillère municipale déléguée
à la Charte développement durable  
des commerces et aux Foires et marchés

Animateur : 


